
SENAT 
il)e BMeormpraluts ptrtieoliws et par FIL SPÉCIAL) 

Séance eu samedi 1S décembre 1885 

Présidence de M. L E ROTER. 

La séance est ouverte à 3 h. 5 minutes . 

L a p r o e t ' i l n r e 
e n m a t i è r e d e d i v o r c e 

L'ordre du j o u r appelle la suite de la première 
délibération su r le projet de loi relatif à la procé
dure en matière de divorce. 

M . E m i l e L a b i c h e déclare qu'il ne parle plus 
comme rapporteur , car il combat les articles 251, 
^52 et 253 présentés par la commission ; celle-ci 
suppr ime la disposition qui exige que le divorce 
soit prononcé par l'officier de l 'état-civil. 

L'orateur combat cette innovation qui touche 
au fond même de la question du divorce et fait 
remarquer que le projet est uniquement consacré 
à la procédure. Il demande donc le renvoi à la 
commission. 

M . A l l o u défend les modilications proposées 
p a r l a commission. Si elle a supprimé l ' interven
tion de l'officier de l 'état civil, c'est parce qu'elle 
est inutile, qu'elle est même quelquefois ridicule 
e t qu'elle a toujours quelque chose de cruel pour 
les époux. 

M . B r i s s o n dit que les maires eux-mêmes 
demandent la modification dont se plaint M. 
Labiche. 

L'article 251 est adopté ainsi que les autres a r 
ticles du projet. 

Le Sénat décide de passer à une seconde délibé
ration. 

La séance est levée. 

Nouvelles Parlementaires 
C H A M B R E 

On disait aujourd'hui à la Chambre que la com
munication au journal le Temps du rappor t de M. 
le colonel Borgnis-Desbordes avait été décidée dans 
une réunion tenue chez M. Raynal , place Pereire . 
A cette réunion assistaient out re M. Raynal, MM. 
Thomson, Etienne et autres grands chefs de l 'op
portunisme. 

M. Baudry d'Asson a prévenu le ministre des 
cult<a qu' i l avai t l 'intention de l 'interpeller sur la 
suspensions et la suppression d'un certain nombre 
de t rai tements des membres du clergé. 

Il se placera au point de vue général sur les sup
pression faites dans diverses parties de la France et 
au point de vue part iculier su r celles dont ont été 
victimes neuf prêtres de la Vendée. 

D'accord avec M. Goblet l 'interpellation viendra 
mardi . On sait que M .Buffet doit, au Sénat, soute
nir la même interpellation. 

M. Rochefort est décidé a interpeller le gouver
nement au sujet de la communication au journal 
Le Temps du rapport du colonel Borgnis-Desbor
des si, dans quelques jours , l'enquête promise par 
le gouvernement n'a amené aucun résul ta t . Le 
cabinet a décidé de ne pas réclamer le devancement 
de la discussion des crédits du Tonkin. Il attendra 
le dépôt du rappor t de M. Pelletan. Il serait très-
difficile de se prononcer dès aujourd'hui pour ou 
contre le vote des crédits. 

D'après un assez grand nombre de personnes, on 
adoptera un moyen terme entre l'évacuation et 
1 occupation, mais on voterait une enquête sur la 
politique coloniale. Nous avions depuis longtemps 
déjà tai t prévoir ce résultat . M. Imbert , député 
de la Loire, soutiendra la demande d'enquête. 

Un incident qui mérite d'être signalé s'est pro
d u i t aujourd'hui dans les couloirs de la Chambre. 
M. Loustalost, blackboulé dans les Landes, qui , 
comme un certain nombre d'autres candidats mal
heureux se faufile aujourd'hui dans la salle exclu
sivement réservée aux députés afin de glaner quel
ques voix en faveur de l 'invalidation de ce dépar
tement, a dû, sur une invitation que lui a faite M. 
de Cassagnac, se ret irer dans la salle des Pas-Per
dus et y rester avec le commun des mortels. 

• • 
M. Dautresme. ministre du commerce, a déposé 

aujourd'hui à la Chambre un projet de loi sur les 
conseils de p»"uc"hommes qui a pour objet de codi
fier les différents textes èpars dans notre législa
tion concernant la juridit ion des prud'hommes. 

Ce projet de loi aura en outre l 'avantage de 
donner satisfaction à des vœux souvent exprimés 
en appelant en plus grand nombre les industries 
à bénéficier de la juridiction des prud'hommes et 
en faisant participer tons les patrons et tous les 
ouvriers appartenant à ces industries à l'élection 
des conseils. 

Le projet pose en principe que les conseils de 
prud'hommes sont institués pour terminer par 
voie de conciliation les différends, quels qu'i ls 
soient, qui peuvent, i l'occasion d'un contrat de 
louage ou de l'ouvrage,s'élever entre les patrons et 
les ouvriers qu'ils emploient. 

Il supprime les restrictions apportées au droit 
de suffrage par la loi de 1853 et déclare électeurs 
onvr ie i i tous les ouvriers inscrits sur les listes 
électorales municipales et électeurs patrons, tous 
les patrons qui occupent pour leur compte un ou 
plusieurs ouvriers, ainsi que ceux qui gèrent ou 
dirigent pour le compte d 'autrui une fabrique, une 
manufacture ou un atelier. 

L'électorat est fixé à 21 ans et l 'éligibilité à 25. 

SITUATION MÉTÉOROLOGIQUE. — Paris, là décembre 
— L'aire des fortes pressions persiste sur la France (Bel-
tort 776 mim, mais elle se retire des Iles-Britanniques 
devant une nouvelle bourrasque qui se dirige,comme celle 
d'hier, vers lescotes de ta Norwège. Dans l'est et le sud-
est de l'Europe, les hauteurs barométriques sont inférieu
res a 760 xnpn.Les mauvais fmps cessent en Provence. 

Les vents de sud-ouest sont violents en Ecosse et au sud 
de la Scandinavie. 

La température monte sur le nord-ouest du continent, 
elle continue à baisser dans les autres repions, principa
lement dans l'est de la France et en Italie. Ce matin, le 
thermomètre marquait — 18- a Kuopio,— li a Belfort, 8 a 
Paris, Rome, 2 à Nice et 11 a Lisbonne. 

En France, le temps reste a beau et au froid excepté 
vers le litt aral où une hausse de température est probable 
A Paria, le beau temps va continuer. 

BULLETIN ECONOMIQUE 
L e c o m m e r c e f r a n ç a i s 

à B a g d a d e t a u g o l f e P e r s i q u e 

Voici la su i t e d e s r e n s e i g n e m e n t s e m p r u n t é s 
à u n e c o r r e s p o n d a n c e ad re s sée de B a g d a d à la 
Revue française de Cétranger et des colo
nies. 

On m ' a d e m a n d é p l u s i e u r s fois des re i i se i -
g e m e n t s s u r les m a r c h a n d i s e s qu i se v e n d a i e n t 
le m i e u x d a n s n o s c o n t r é e s . J ' a i t o u j o u r s é t é 
obl igé d e r é p o n d r e q u ' a u c u n a r t i c l e f rança i s 
n ' a u r a i t c h a n c e a c t u e l l e m e n t d e se v e n d r e 
f ac i l ement e t p r o m p t e m e n t . Supposez m ê m e 
q u ' u n a r t i c l e f rança i s v i e n n e s u r le m a r c h é 
au m ê m e p r i x q u e l ' a r t i c le a n g l a i s , su i sse ou 
a u t r i c h i e n , c o m m e il n ' a u r a n i la m ê m e fo rme , 
n i la m ê m e g r a n d e u r , n i le m ê m e dess in q u e 
les a r t i c l es i m p o r t é s a v a n t l u i , fût- i l d e tous 
p o i n t s s u p é r i e u r , i l . se ra d ' u n e v e n t e difficile. 

Il ne fau t p a s r e j e t e r e x c l u s i v e m e n t s u r le 
c o n s o m m a t e u r ce t te difficulté d ' écoule r la 
m a r c h a n d i s e . Ac tue l l emen t le c o m m e r c e é t r a n 
g e r n ' i m p o r t e pas les obje ts du p lu s bas p r i x 
e t d e la p l u s m a u v a i s e q u a l i t é : on t r o u v e ici 
t o u s les a r t i c l e s qu i se f a b r i q u e n t e n E u r o p e , 
e t s i on v e u t y m e t t r e le p r i x , on p e u t a v o i r 
des objets d 'assez bonne qua l i t é . S a n s d o u t e la 
ma jo r i t é d e l a popu la t ion t r o u v e q u e le p r i x 
des a r t i c l es d e b o n n e q u a l i t é n ' e s t p a s en p r o 
p o r t i o n a v e c celui d e l a m a u v a i s e , m a i s il y a 
cependan t assez d e p e r s o n n e s , s u r t o u t d ' E u r o 
péens e t d e g e u s a y a n t hab i t é le L e v a n t , q u i 
pensen t a u t r e m e n t . Auss i , j e n e c ro i s p a s qu ' i l 
faille a b s o l u m e n t a t t r i b u e r l ' i n succès d e l ' a r 
t ic le f rança i s à ce qu ' i l es t d e qua l i t é s u p é 
r i e u r e e t d ' u n e f o r m e différente des m ê m e s a r 
t ic les d e p r o v e n a n c e é t r a n g è r e . C'est b ien u n e 
d e s r a i s o n s ; m a i s ce n ' e s t n i la seu le , n i l a 
p r inc ipa l e . 

I ,e m a l h e u r es t q u e l 'objet f r ança i s se p r é 
s e n t e d a n s d e s c o n d i t i o n s dé favorab le s s u r l e 
m a r c h é déjà a p p r o v i s i o n n é des m ê m e s a r t i 
c les d e p r o v e n a n c e é t r a n g è r e . S i l e c o m m i s 
s i o n n a i r e r e c e v a n t d e s m a r c h a n s i s e s d e F r a n -
ce .ava i t d i r e c t e m e n t affaire a u c o n s o m m a t e u r , 
l e s - c h o s e s s e r a i e n t b i en s implif iées , m a i s il 
fau t c o m p t e r a v e c u n e t quelquefois d e u x 
i n t e r m é d i a i r e s . 

L e dé t a i l l an t a p o u r local de v e n t e u n e s p a 
ce d e 9 à 10 m è t r e s c a r r é s ; il s e r é s e r v e u n 
espace d ' u n m è t r e p o u r se m o u v o i r e t il i n s 
ta l le à p o r t é e d e s a m a i n a u t a n t d ' é t a g è r e s 
q u ' u n e space a u s s i r e s t r e i n t p e u t e n c o n t e n i r ; 
il y dispose ses m a r c h a n d i s e s avec b e a u c o u p 
d ' a r t p o u r a t t i r e r l ' a che t eu r . I l n e peu t y 
a v o i r p o u r b e a u c o u p d e v a l e u r d a n s u n pe t i t 
m a g a s i n , e t c e p e n d a n t n o m b r e d e ces b o u t i 
q u e s for t v i v r e des fami l les n o m b r e u s e s . 
D a n s ces cond i t ions , le d é t a i l l a n t e s t b ien 
obl igé d e n ' a v o i r q u e des ob je t s d e v e n t e c o u 
r a n t e e t a u x q u e l s l ' a c h e t e u r e s t h a b i t u é . 

L e s c a p i t a u x s o n t r a r e s ; l e c réd i t e s t t r è s 
l imi té e t m ê m e t end à d i s p a r a î t r e t o u t à fait ; 
ces pe t i t s d é t a i l l a n t s , qu i on t beso in d e ce t t e 
v e n t e j o u r n a l i è r e , n e p e u v e n t p a s s ' a p p r o v i 
s i o n n e r d e m a r c h a n d i s e s de v a l e u r , e t à p a r t 
u n e o u d e u x m a i s o n s ins ta l l ées p a r des E u r o 
p é e n s s u r des bases p l u s so l ides , t o u s les d é 
ta i l l an t s son t d a n s ce cas . E n o u t r e , la m a r 
chand i se i n f é r i e u r e , a u dé ta i l , r a p p o r t e p r o 
p o r t i o n n e l l e m e n t p l u s d e bénéfices q u e cel le 
d e qua l i t é s u p é r i e u r e , el le fai t m o i n s d ' u s a g e 
e t se v e n d a ins i en p l u s g r a n d e q u a n t i t é . Ces 
bénéfices e n g a g e n t d o n c l e dé t a i l l an t à p e r s é 
v é r e r d a n s la m ê m e voie ; il e n g a g e u n cap i ta l 
m o i n d r e e t son a r g e n t r e s t e inac t i f m o i n s Ion-
t e m p s . 

J e v o u s c i t e ra i u n fait q u i m ' e s t p e r s o n n e l 
e t d 'où j ' a i conc lu q u ' o n p o u r r a i t a r r i v e r à 
v e n d r e des p r o d u i t s a u t r e s q u e c e u x d e v e n t e 
c o u r a n t e , si o n s u p p r i m a i t l ' i n t e r m é d i a i r e 
e n t r e le c o m m i s s i o n n a i r e e t l ' a c h e t e u r . 

J ' a v a i s à p l a c e r u n a r t i c l e , q u i d ' h a b i t u d e 
D,e se v e n d p a s à ce t t e époque de l ' année ; j e 
l ' ava i s v a i n e m e n t p r o p o s é a u x d é t a i l l a n t s ; 
q u e l q u e s - u n s n ' e n v o u l a i e n t à a u c u n p r i x , l es 
p lu s h a r d i s en offraient le q u a r t d e la v a l e u r . 
J e p r i s le m o y e n d o n t s e s e r v e n t q u e l q u e s 
j u i f s , j e fis p o r t e r c e t t e m a r c h a n d i s e d a n s d i 
v e r s e s m a i s o n s e n p e t i t e q u a n t i t é p o u r m o n 
t r e r s e u l e m e n t q u ' e l l e ex i s t a i t s u r la p lace . 
E n p e u d e j o u r s j ' a v a i s p l acé cet a r t i c l e à u n 
p r i x q u e j e n ' a u r a i s p a s osé e s p é r e r . 

Les d e u x m a g a s i n s c r éé s p a r des E u r o p é e n s 
à B a g d a d , e t d o n t j ' a i dé jà p a r l é , son t b i en 
a p p r o v i s i o n n é s . L e p l u s a n c i e n e s t a u j o u r 
d ' h u i d i r i g é p a r des i nd i gènes ; on y t r o u v e 
des a r t i c l e s d e t r è s b o n n e qua l i t é , m a i s les 
p r i x s o n t é l e v é s . Ceci p r o u v e qu ' i l y a b e a u 
c o u p d e p e r s o n n e s qu i o n t fini p a r c o m p r e n 
d r e q u e le b o n m a r c h é n ' é t a i t p a s t o u j o u r s le 
p l u s é c o n o m i q u e . Ce m a g a s i n fait d e b o n n e s 
affaires, il s 'est n o t a b l e m e n t a g r a n d i . I l a 

m ê m e d e s s u c c u r s a l e s d a n s les v i l les les p lu s 
p roches e t j u s q u ' e n P e r s e , à T é h é r a n . Il a 
ins ta l l é l ' a u t r e m a g a s i n d e B a g d a d en lui f o u r 
n i s san t d e s a r t i c l e s , p o u r é v i t e r q u ' u n e c o n 
c u r r e n c e se p rodu i s i t . On l 'appel le magasin 
français. O n n e sa i t t r o p p o u r q u o i , c a r i l n e 
reçoi t r i e n d e F r a n c e . Son succès m e semble 
d û à ce qu ' i l es t en c o n t a c t d i r e c t a v e c l ' a che 
t e u r . 

Ces ref lexions m ' a m è n e n t à i n d i q u e r le p lus 
s û r m o y e n p o u r fa i re e n t r e r n o s p r o d u i t s s u r 
le m a r c h é d e B a g d a d . N ' e n v o y e z pas d e m a r 
chand i se s f rança ises à u n c o s i g n a t a i r e , v o u s 
n ' au r i ez p a s d e bénéfice e t el les s c i a i e n t l ong
t e m p s a v a n t d e se p l a c e r . S i on e n ex igea i t la 
ven t e r a p i d e , ce se ra i t u n e p e r t e cons idérab le 
e t c e r t a ine p o u r l ' expéd i t eu r . Créez p lu tô t u n 
i m m e n s e b a z a r offrant à l ' a c h e t e u r des a r t i 
cles les p l u s va r i é s . Que l ' expéd i t eu r se r e n 
se igne d ' a b o r d e n é n u m é r a n t tous les a r t i c l e s 
qu ' i l es t p r ê t à f o u r n i r e t l e u r p r i x ; s u r les r é 
ponses qu i lu i s e r o n t fa i tes , il p o u r r a expéd i e r 
s a n s c r a i n t e , m a i s à l a condi t ion qu ' i l n ' e x i g e 
p a s u n e v e n t e i m m é d i a t e . 

I l f audra i t p o u r c o m m e n c e r q u e les e x p é d i 
t e u r s consen t i s sen t à e x p é d i e r a u x p r i x d e 
fab r iques ma jo ré s d ' u n béniflee t r è s m o d é r é , 
4 à 5 0 |0 , p a r e x e m p l e ; q u ' o n vei l le à l 'eco-
m o m i e s u r le t r a n s p o r t , e t q u ' à B a g d a d le 
c o n s i g n a t a i r c n e t o u c h e q u e s a commiss ion e t 
son d u c r o i r e -. enfin q u e les f ra is g é n é r a u x d e 
v e n t e n é a n t auss i r é d u i t e que possible . Â'<5«8 
cond i t ions , t o u t e m a r c h a n d i s e f r ança i se ,môme 
p lu s c h è r e c o m m e p r i x d e r e v i e n t que la s i 
m i l a i r e d ' u n e a u t r e p r o v e n a n c e , t r o u v e r a u n 
d é b o u c h é a s s u r é e t r é m u n é r a t e u r , p a r c e 
qu ' e l l e p o u r r a , bien qu 'e l l e soit d ' u n e qua l i t é 
s u p é r i e u r e , è t ac l i v rée a u x p r i x que l 'on d e 
m a n d e p o u r des m a r c h a n d i s e s i n f é r i eu r e s . 
F o u r n i s d i r e c t e m e n t a u c o n s o m m a t e u r , d a n s 
u n v a s t e m a g a s i n , s o r t e d e bazar , les p r o d u i t s 
n ' a u r o n t p a s à s u b i r les e n t r a v e s q u e les d é 
t a i l l a n t s n e m a n q u e r a i e n t pas d e susc i t e r . 

NOUVELLES MILITAIRES 
Réservis tes e t territoriaux. — Le tarif des in

demnités à allouer aux réservistes et aux hommes de 
l'armée territoriale pour les effets qu'ils apportent 
pendant les périodes d'instruction, sera modifié à 
partir du 1er janvier 1886. 

Les indemnités pour apport d'effets d'habillement 
seront supprimées pour les réservistes et pour les 
territoriaux. Les réservistes pourvus d'effets de petit 
équipement recevront une indemnité suivant un tarif 
établi par sorte d'effets. Quant aux territoriaux, les 
indemnités, qui étaient de 1 et 5 francs, seront uni
formément ramenées à 2 fr. 50 pour les hommes mon
tés ou non montes. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O T J B A I X 

C o m m i s s i o n s m u n i c i p a l e s . — Les membres 
de la 2e commission se réuniront à l'Hôtel-de-
Ville, le lundi ïl décembre, à 2 heures du soir. 

Ordre du jour : Fourneaux économiques. —Ques
tions diverses. 

R e c e n s e m e n t s g é n é r a l d e s c h e v a u x e t 
m u l e t s . — Les propriétaires de chevaux e t mu
lets sont invités à se présenter citant le 1er jan
vier 1880, au secrétariat de la Mairie, pour faire 
la déclaration de tous les chevaux, juments , m u 
lets et mules, qui sont en leur possession, sans 
aucune distinction ni exclusion, et en indiquer .le 
sexe, l 'âge, la taille et la robe. 11 leur sera délivré 
un certificat constatant la dite déclaration. 

Tout propriétaire qui n 'aura pas fait exactement 
la déclaration prescrite, sera passible, aux termes 
de l 'article 52 de la loi du 3 jui l le t 1877, d'une 
amende de S5fr.à 1,000 francs et celui qui aura 
fait sciemment une fausse déclaration sera frappé 
d'une amende de 50 fr. à 9,000 francs. 

N o t r e c o n c i t o y e n , M. Krabansky, vient de 
recevoir du bey de Tunis la décoration d'officier 
de l 'ordredu Nicham. 

Nos compliments au sympathique art iste. 

U n a c c i d e n t est arr ivé samedi matin, par suite 
de la gelée. Une ménagère, Marie Debarge, de
meuran t rue de Tourcoing, a fait un faux pas dans 
la rue Jacquart et est tombée contre le rebord du 
trottoir . Dans sa chute, elle s 'estfracturé la.jambe 
gauolje. Elle a été admise d'urgence à l'IIôtel-
Dieu. 

A p r è s a v o i r négligé pendant deux jours de 
débarrasser la Grand'Place des neiges qui l'encom
braient, le service de la voirie s'est mis à l 'œuvre, 
samedi après-midi , avec une activité dont il con
vient de la louer. Le déblaiement s'est opéré sous 
l 'œil vigi lant des employés de l'ébouage, 

Il serait, à souhaiter que l'on appliquât la même 
mesure aux autres places de la ville e t aux rues 
les plus fréquentées. 

U n m e n d i a n t fortuné est celui qu'ont arrê té , 
samedi après-midi, les agents de police du 3e a r 
rondissement. Ils ont t rouvé sur lui 60 francs en 
écus e t en meaue monnaie. Cela ne l'a pas empê
ché d'être conduit au dépôt. Cet individu se nom
me Louis Vansteenackeret n'a pas de domicile fixe. 

C ' e s t p a r u n v e n d r e d i que commencera l 'an
née 1886, e t par conséquent, il va falloir faire 
maigre en ce j o u r de souhaits . La chose est indis
cutable. 

Pareille coïncidence s'était déjà produite le I e ' 
janvier 1875 ; il est vrai qu'une dispense générale 
avai t été accordée pour la France. 

Eèole nationale des Arts industriels de Rou
baix. — Cours de Physique, de chimie et de manipu
lations, nie du Collège ;.professeur, M. A. Bé^liin. — 
Lundi 14décembre, à 2 li. du soir, manipulations ; à 
8 h., physique. — Jeudi 17 septembre, à £ h. du soir 
manipulations; à 8 h. chimie. — A l'occasion de la 
nouvelle année, les cours de l'Ecole nationale de* 
arts industriels seront fermés à partir du 31 décem
bre jusqu'au 6 janvier inclusivement. 

C a r t e s - i t r i u i e du Journal de Roubaix. — 
Voir à la quatrième page. 

T O U R C O I N G 
L e m i n i s t r e de l 'instruction publique a nom

mé récemment les membres du conseil d 'adminis
t rat ion du lycée de Tourcoing. Ce sent : MM. Has-
sebroucq, maire de Tourcoing, Ed. Sasselange, 
adjoint, M. Gustave Glorieux, conseiller munici
pal, M. Léon Monuier, id., Emile Cadeau, docteur 
en médecine, Goubet, juge-de -paix,Jules Lehoucq, 
fabricant de t issus. 

S a m e d i , à oaae heures du mat in , un cheval 
appartenant à M. Lantoin, camionneur, est tombé 
mort dans la rue de Guisnes. 

B l a n c - S e a u . — Un commencement d'incendie 
s'est produit vendredi, vers 7 heures du soir , dans 
une maison, sise rue de Mouveaux, appartenant à 
Mme Descat et occupée au rez-de-Chaussée par M. 
Poissonnier, grainetier, et à l'étage par M. Du-
brule, receveur de rentes. C'est chez ce dernier 
que le feu s'est déclaré à la suite d'un vice de con
struction de la cheminée. 

Les dégâts sont évaluésa 8 ou 700 francs: ils sont 
couverts par une assuranceà la compagnie le Nord. 

Messe d e Ste-Cécile. — Voici le programme des 
morceaux qui seront exécutés par le cercle des Amis 
Munis, le lundi l i décembre, à 11 heures \\2 du 
matin, en l'église Notre-Dame : 

Marche militaire, dédiée à M. Colin. Leblanc.— Ou
verture de Robin des Bois, CM. Webcr. — La jeune 
Fille et la Mort, sérénade, Schubert. — Mosaïque sur 
les Huguenots, Josneau, 

L I L L E ! 
I n a u g u r a t i o n d u c e r c l e des* é t u d i a n t s 

c a t h o l i q u e s . — Samedi ont commencé les fêtes 
d' inauguration da cercle des étudiants de l'Uni
versité catholique de Lille. 

Les cours n 'avaient pas été suspendus, mais 
comme tous les professeurs n'enseignent pas aux 
mêmes heures, les étudiants qui étaient libres à 
l 'arrivée des trains sont allés chercher les déléga
tions des Facultés étrangères et leur souhaiter, au 
nom de leurs amis , la plus cordiale bienve
nue. 

Les réceptions ont commencé vendredi soir et se 
sont terminées samedi à midi , par celle des 150 
délégués de l'Université de Louvain, et plusieurs 
dèlégnès des universités de Gand, Liège et Par i s . 

Un imposant coitège s'est formé et s'est rendu 
au cercle des étudiants ou les vins d'honneur ont 
été offerts. Le président du cercle, M, Gervais, a 
prononev un remarquable discours de oienvenue, 
auquel ont répondu les présidents des cercles 
d'étudiants représentés. 

Le soir un magnifique concert a été donné dans 
la grande salie du cercle. Aujourd'hui dimanche 
les fêtes continueront. 

U n e a r r e s t a t i o n . — Le rédacteur en chef du 
Citoyen Lillois, Charles Rigalleau, n 'ayant pu 
payer les différentes amendes auxquelles il a été 
condamné par le tribunal correctionnel pour dif
famation, vient d'être arrêté en vertu d'une con
t ra inte . 

S o c i é t é d e g é o g r a p h i e . — Aujourd'hui di
manche 13 décembre, M. Ou'-'aw», secrétaire de la 
légation japonaise de Paris, fera, dans la salle des 
fêtes de la Société de géographie, à 3 heures 1;2 
précises, une conférence sur la situation économi
que et les mœurs du Japon. M. Oukawaest revêtu 
de son costume national. M. le docteur Broch,mi
nistre plénipotentiaire de Norvège , honorera la 
séance de sa présence. Des projections lumineuses 
seront laites par M. Hugues Kraft, explorateur, 
membre de la société, avec les ciiehés qu'ii a pris 
lui-même duran t son séjour au Japon, dans Je 
voyage qu il aaccompli autour du monde. 

Tribunal correctionnel de Lille 

Audience du samedi 12 décembre. — Présidence 
de M, Hedde.— Un mauvais sujet de Croix, Ovaere, 
avait été condamné, la semaine dernière, par défaut, 
à un an de prison pour coups et blessures graves. 
Ovaere a fait opposition au jugement. Le tribunal a 
réduit sa peine à 6 mois de prison. 

Le 7 septembre, un individu tentait d'enlever le ti
roir de l'estaminet Leclercq, à Mons-en-Barœul. Il 
était arrêté. C'est un nommé François Bétrancourt, 
récidiviste, qui, depuis moins de 10 ans, a subi trois 
condamnations à plus de trois mots pour vol.La peine 
de la relégation dans les colonies, inscrite dans la loi 
du 27 mai, devenue applicable le 26 novembre, devra 
être appliquée à Bétrancourt. 

L'accusé nie avoir été, le 7 septembre, dans l'esta
minet Leclercq; il prétend qu'il était était ce jour-là 
à Courtrai. 

De nombreux témoins affirment, au contraire, qu'il 
était à Mons-en-Barœul. 

M'Barbe présente la défense de Bétrancourt.11 sou
tient que la loi n'a jamais eu d'effet rétroactif et que, 
par suite, la loi sur les récidivistes, réglementée seu

lement depuis le 26 novembre, ne peut être appliquée 
à Bétrancourt, cette date étant postérieure au délit 

Le Tribunal remet le prononcé du jugement à hui
taine. 

CONCERTS ET SPECTACLES 
Grand-Théâtre de Roubaix. — La représenta

tion des Huguenots a été marquée par un petit inci
dent que nous ne pouvons taire. 

Un silence profond régnait dans la salle pendant 
que les artistes chantaient la scène émouvante du 
complot de la Saint-Barthélémy. Au moment on 
Nevers brisait son épée et la jetait aux pieds de Saint-
Bris, un spectateur dn « paradis » a crié de toute la 
force de ses poumons : « Bravo ! » Etait-ce ponr se 
livrera une petite manifestation contre les catholiques 
ou pour épancher l'enthousiasme que soulevait en lui 
l'intérêt dramatique de ce passage 5" Nous préférons 
cette dernière explication ; ce qu'il y a de plus cer 
tain, c'est que l'incident a causé l'hilarité gêné 
raie. 

— Dimanche, la troupe dont Mlle Lucy Pernay et 
Jenny Rose sont les sujets les plus brillants, jouera 
le drame de Vacquerie. Jean nantir u et un vaude
ville la Petite Marquise. 

Loejg. — Dimanche, 20 décembre, une soirée vo
cale et instrumentale, au bénéfice des pauvres, aura 
lieu, à 6 heures, dans la salle de M. Louis Crochon, 
hameau du Gibraltar. Voici le programme : 

Première partie.— Ouverture, orchestre. — 1. Romance, 
I). Séganl. — 2. Chansonnette, A. Dubus. — Air varié 
pour trombonne, J. Leruste. — 4. Chansonnette comique, 
C. Croïn. — D. Scène comique, J. Dupire. — 6. Histoire, 
C. Croïn. — 7. Duo, J.-B. et D. Ségard. — 8. Scène comi
que arec orchestre. J. Onpirc. 

Deuxième partie.—Ouverture, orchestre. — 1. Chan
sonnette, A. Dubus. —2. Romance, D. Ségard.— 3. Chan
sonnette comique, C. Croïn.— 4. Air varié pour clarinette, 
J. Leruste. — 5. Duo, A. Dubus et D. Ségard. — 6. Scène 
comique, J. Dupire. — 7. Chansonnette, D. Ségard. — 
8. Pantomime, XXX. 

L'accompagnement sera fait par M. X. — Prix des pla
ces : premières, 50 c. — Secondes, 30 c. — On peut se pro
curer des cachets à l'avance chez M. L. Crochon. 

( ' O U « E S I » O M ) A V t ' B 

Les articles publiés dans cette partie du journal 
n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité de al 
rédaction. 

L e p r o l o n g e m e n t d e l a r u e d u C h â t e a u 

Roubaix, le 12 décembre 1885. 
Monsieur le Rédacteur en chef, 

Parmi les projets des grands t ravaux présentés 
par l 'Administration de Roubaix pour motiver 
l 'emprunt de 10 millions, se t rouvai t en première 
l igne, après la rue de la Gare le percement de la 
rue du Château qui doit relier directement la 
Grand'Place au Boulevard. Depuis, le fontaine a 
été placée dans i 'axe de cette rue prolongée, au 
centre du carrefour qu'elle doit former avec les 
Boulevards. Il n'y a guère que 100 mètres a ouvrir 
entre la rue de l'Union et cette fontaine et il ne se 
trouve sur ce parcours qu'une seule habitation, 
autrefois école de commerce de M. Van Eerdewegh, 
Or, cette maison est actuellement mise en vente et 
nous nous demandons si la Ville doit laisser 
échapper l'occasion de l 'acquérir et d'ouvrir cette 
voie directe pour dégager la rue Neuve. 

Cette rue Neuve forme un grand arc dont la rue 
du Château serait la corde, elle offre un danger 
permanent au croisement des rues de l'Union et 
Sebastopol où le t r amway a déjà causé les nom
breux accidents que vous avez relatés : c'est là en 
effet qu'aboutit la circulation des quar t iers du 
Château et des Halles vers la route de Lille. Nous 
considérons donc que ce prolongement de 100 mè
tres de la rue du Château est urgent , que l'occa
sion est exceptionnelle pour l'exécution de ce beau 
projet qui ne coûterait pas bien cher à la ville 
puisque rien n'est bâti sur ce parcours que la mai
son actuellement à vendre. 

Agréez, etc. DJS Roubaisiens, 

A n n i v e r s a i r e d e l a b a t a i l l e d e B a p a u m e . 
— On annonce qu'à l'occasion de l 'anniversaire de 
la bataille de Bapaume, une imposante cérémonie 
sera organisée au mois de janvier ; le général Fai-
dlierbe s'y fera représenter. 

Villede Verviers. Gouditiomiemeiit puLlie des matières textiles 
Consignations—Magasinage des marchandises. 

ETAT-CIVIL, —Roubaix . — DÉCLARATIONS DE 
NAISSANCES du 12 décembre. — Palmyre Turpyn, 
rue du Tilleul. — Angèle Meurisse, rue du Pile. — 
Romaine Ferliu, rue du Chemin de Fer, 49. — Geor
ges Heurtevent, rue de la Gare, 9. — Henri Demaec-
ker, rue du Parc, 10. — MARIAGES. — Jules Paux, 
32 ans, tisserand, et Cornille Debuisne, 32 ans; bobi
neuse. — Oscar Lebrun, 2û ans, tisserand, et Zoé Clé
ment, 24 ans, peigneuse. — DÉCÈS du 12 décembre. — 
Augustine Mazurelle, 27 ans, journalière. Hôtel-Dieu. 
Féiicie Delemasure, 37 ans, journalière, Hôtel-Dieu. 
— Gertrude Collin, 22 ans, bouchère, Grande-Rue, 
128. — Polydore Brabandt,3 mois, rue des Longues-
Haies, cour Vroman. — Thérèse Wydauw, 6 mois, 
rue des Champs, 25. — Aloïs, Dhoogbe, 7 mois, rue 
de Mouveaux, cour Valaton. 

Tourcoing. — DÉCLARATIONS oe NAISSANCES du 12 
décembre.— Madeleine Mouton, rue du Flocon.— 
Henri Delattre. rue du Tilleul. — Céline Caste], pont 
de Neuville. — Eugène et Louis Delepoulle, rue Le-
verrier. — Paul Voreux, rue du Tilleul. — MARIAGE. 
— Gilbert Desmettre, 24 ans, ébéniste, et Marie Cré-
pel, 21 ans, fille de magasin. — DKCES du 12 décem
bre. — Adolphe W'istyn, 37 ans, domestique, rue du 
Tilleul. — Virginie Mylle, 72 ans, sans profession, au 
Brun-Pain. 

LETTRES M0RTL4IRES k D'OBITS 
IMPRIMERIE AI .FRSPREBOH. — A V I S G R A T U I r 
dans le Journal de Roubaix (Grande édition), et 
dans le Petit Journal de Roubaix. 

Convois fanèbres <$ Obits 
T̂ -s amis et connaissances de la famille Ainédéc 

PROUVOST qui. par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de taire-part du décès de Monsieur Amédée-Fcii^-
Rieul PROUVOST, Chevalier de la Légion-d'Honncitr 
Marguillicr de la paroisse Saint-Martin, décédé a Rou
baix, le 11 décembre 1*85, dans sa 66- année, administre 
des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, sont 
priés de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister à la Messe de Convoi, qui 
sera célébrée le dimanche 13 courant, a » heures, aux 
Vigiles qui seront chantées le samedi lï, a 3 heures 3|J, 
et aux Convoi et Service Solennels, qui auront lieu le 
lundi 14 duditmois, à 10 heures ii«, en l'église Saint-
Martin, à Roubaix. — L'assemblée à la maison mor
tuaire, rue Pellart, 36. 

Les amis et connaissances de la famille BAUSSART-
JARDIN qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire-partdu décès Monsieur Georges-Joseph BAUSSART, 
soldat au 1er régiment de zouaves, décédé à Nam-Dinti, 
(Tonkin), le 11 octobre 1885, à Hàge de *\ ans et * mois, 
sont priés de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister au Service solennel, 
qui aura lieu le lundi 11 courant, à 9 heures 1 ja, en 
lçglise du Sacré-Cœur. Les Vigiles seront chantées le 
dimanche 13, à 4 heures. 

Les amis et connaissances des familles BAUCARNE-
LEROUX, député du Nord, et DUVUESXOY-LEROtX 
3ui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part 

u décès de Monsieur Pierre-François LEROUX, conseil
ler municipal, ancien adjoint au Maire, vice-président de 
la société de Secours mutuels, membre du Comice agri
cole de Lille, décédé à Bondues, le 10 décembre 1853, dans 
sa 73» année, administré des Sacrements de notre mère 
la iaénta f glisn, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir assister aux 
Convoi et Service solennels, qui auront lieu le lundi 
14 courant, à 10 heures, en l'église de Bondues. — L'as
semblée à la maison mortuaire, hameau du Petit Bon
dues, a 9 heures liZ. — L'Obit du Mois sera célébré dans la 
même église, lundi 4 janvier 1886, a 10 heures. 

Les amis et connaissances de la famille LEFÉVRK-
DURIEZ qui, par oubli, n'auraient pas reça de lettre de 
taire-part du décès de Monsieur Eugène LEFEVRE, phar
macien de 1" classe, décédé subitement à Roubaix, le 
10 décembre 1885, dans sa 43* année, sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu etd« 
bienfvouloir assister aux Convoi et Service Solennels, 
qui auront lieu le lundi 14 courant, a 9 heures 1)2. en 
l'église Saint-Martin, à Roubaix. Les Vigiles seront chan
tées le même jour, a 3 heures. — L'assemblée a la mai
son mortuaire, rue du vieil-Abreuvoir, 29. 

Les amis et connaissances de la famille VAN INGE-
LANDT-COLLIÎ» qui. par oubli, n'auraient pas reçu da 
lettre de faire-part du décès de Dame Gertrude COLLIN, 
décédée à Roubaix. le l i décembre 1885, a l'âge de «2 ans, 
administrée du Sacrement de l'Extréme-Oction, sont pries 
de considérer le présent avis comme en tenant lieu et de 
bien vouloir assister anx Convoi et Service solennels, qui 
auront lieu le mardi 15 courant, a 9 heures, en régli3« 
Saint-Martin, à Roubaix. Les Vigiles seront chantées le 
lundi 14. a 3 heures 3i4. — L'assemblée à la maison mor
tuaire, Grande-Rue, 128. 

Les amis et connaissances de la famille ROGER-
DELESCLLSE qoi, par oubli, n'auraient pas reça de 
lettre de (aire-part du décès de Dame Fidéfine-Josepne 
DELESCLUSE, veuve de M. Jacques-Joseph ROGER, 
decédée à Roubaix, le 12 décembre 1885, dans sa 7ô-
année, administrée des Sacrements de notre mère la 
Sainte-Eglise, sont priés déconsidérer le présent a vis 
comme en tenant lieu, et de bien vouloir assister aux 
Convoi et Service solennels, ooi auront lieu le mardi 
15 courant, à 9 heures, en l'église du Sacré-Cœur, à Rou
baix.— Les Vigiles seront chantées le lundi 14, a 4 heu
res l[2. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue 
Lacroix, 65. 

a 9 heures 3(4, pour le repos de l'ame de Monsieur Jean 
KNORR, époux de Dame Marie-Antoinette SCHNEIDER, 
décédé à Roubaix, le 10 novembre 1885, dans sa 76* aune, 
administré du Sacrement de l'Extrème-Onction. — Les rsonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 

faire-part, sont priées de considérer le présent a\ ïi 
comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel du Mois sera célébré en l'église 
Notre-Dame, a Roubaix, ls lundi 14 décembre 1S85, a 10 
heures, pour le repos de l'àme de Monsieur Henri-
Auguste-Joseph DELANNOY, décédé i Roubaix, le 10 
novembre 18*5, dans sa 71* année, administré des Sacre
ments de notre mère la Sainte-Eglise. La Confrérie du 
Saint-Sacrement fera célébrer un Obit, le Mardi 15 
décembre, à 9 heures, en la même église. — Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-
part, sont priées de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

Un Obit solennel du Mois sera célébré en l'église 
du Sacré-Cœur, le mardi 15 décembre 1885, à 9 heures 1 ;2. 
pour le repos de l'ame de Monsieur Edouard VAV-
DAMME. décédé i Roubaix, le 8 novembre 1S85. dans SA 
32' année, administré des Sacrements de notre m"re 
la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre défaire-part, sont priées J ; 
considérer le présent avis comme en tenant heu. 

._ , époux de Dame Joséphine JALOU, 
décédé à Schaum (près Paris!, le 19 novembre 1885. a 
i'age de 59 ans, administré des Sacrements de notre 
mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont priées 
de considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel du Mois sera célébré en Téglisn 
Sainte-Elisabeth, à Roubaix, le mardi 15 décembre 1885, a 
9 heures, pour le repos de l'ame de Dame Irma-Marii 
DAVID, épouse de M. Eloi WARDAVOIR, décédée à Rou
baix, le 13 novembre 1885, à l'âge de 26 ans, administrée 
des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. — Lès per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire-part, sont priées de considérer le présent avis com
me en tenant lieu. 

Un Obit Anniversaire sera célébré an Maître-Autel d-
l'église Notre-Dame, a Roubaix. le mardi 15 décembre 
1885, à 10 heures, pour le repos de l'àme de Dame 
Louise-Joseph LEPOUTRE, veuve de M. Edmond DELE-
Rt'E, décédee à Roubaix, le 17 décembre 18Sî, dans sa 7;« 
année, administrée des Sacrements de notre mère la 
Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de considèrf r 
le présent avis comme en tenant lieu. 

FAITS DIVERS 
L a n o s t a l g i e d u p a y s . — Un jeune conscrit, 

nommé Cornillet, du département de Saône-et-
Loire, venait d 'arriver à la caserne du Bois, à Ab-
beville, pour être incorporé au 128*régiment d'in
fanterie, et semblait ressentir un violent chagrin, 
malgré les tentatives de ses camarades pour l 'é
gayer. 

Profitant d'un instant où les soldats avaient 
quit té la chambrée, il appuya son sabre-baïon
nette contre le m u r e t se l'enfonça neuf fois dans 
le corps. Va de ses camarades, a r r ivant , le saisit 
et lui retira le sabre, qui lui t raversai t le cou de 
par t en part . Le malheureux mourut immédiate
ment. 

N o u s a v o n s déjà dit que la Bibliothèque na
tionale conserve, dans son cabinet de manuscrits , 
les lettres de Mme Cornu à Napoléon III, dont elle 
fut la nourrice. Ces lettres, qui peuvent être c o m 
muniquées cette année, sont sous le coup d'une 
clause testamentaire bizarre qu'il est curieux de 
faire connaître. 

D'après le testament de Mme Cornu, M. Renan 
a, le premier, le droi t d 'ouvrir les paquets cache
tés des Lettres à Napoléon III. Il a a en faire un 
choix, et , après lui , tout le monde peut publier 
ces lettres. 

Ce n'est pasunedesmoindresb ia r re r ies de Mme 
Cornu d'avoir st ipulé en faveur de M. Renan 1» 
droit dont il s'agit. 

FEUILLETON DU 14 DECEMBRE. N° 13 

L E 

LIEUTENANT BONNET 
I M t K v l I K I t K P A R T I E 

VII 
Mais les mercredis suivants n'avaient pas res

semblé à celui-là,les sièges n'avaient plus manqué 
c'étaient les visiteurs e t les visiteuses ; vainement 
elle avai t a t tendu de trois à sept heures, personne 
n'était venu : on avait rendu à la femme du lieu
tenant sa visite de noces, mais qu'irait-on laire 
chez elle ? La baronne La Hontan n'allait pas se 
cammettre ainsi, la sous-préfète avai t bien d 'au
tres visites a rendre e t indispensables celles-là à la 
marche du gouvernement. 

Pendant les premiers mercredis, Drapier était 
resté avec elle, mais quand il avai t vu qu'on ne 
venait pas ou tout au moins qu'on ne venait guère 
il était retourné au café où il passait son temps 
plus agréablement à jouer au bezigue ou aux d o 
minos et surtout plus utilement car il était assez 
fort à ces deux jeux pour ne perdre que rarement . 

Alors elle ava i t a t tendu, seule, sans se découra
ger, avec une patience résignée qui était le tond 
même de son caractère sans révolte, sans aigreur 
et sans plaintes ; avec le t emps elle réussirait . 

Dès midi,ell«faisait ieménage deson salon aussi 
coquettement qu'il lui étai t possible, puis elle s'ha
billait ponr ê t re p rè t eà s'installer dans son fauteuil 
à t ' o i s heures. Alors, elle at tendait , l'oreille aux 

aguets, écoutant les brui ts de l'escalier, on mon
tai t , c'était pour elie sûrement ; non ; ce serait 
pour plus ta rd , 

E t de temps en temps elle je ta i t un regard m é 
lancolique sur les fleurs qu'elle avai t arrangées 
dans tous les vases dont elle disposait, se deman
dant si personne ne les verrai t . Elles lui coûtaient 
tant de peines et de fatigues. Ne pouvant pas les 
acheter comme tout le monde chez les fleuristes 
de l à ville, elle allait elle-même les cueillir le 
mardi dans les prés, le long des baies ou à t ravers 
champs. Au printemps le choix étai t abondant, en 
été plus restreint , en hiver plus difficile encore. 
Mais rien ne l 'arrêtait , sa course étai t plus longue 
voilà tout . E t dans l 'après-midi ses voisins la 
voyaient revenir por tant à pleine brassée sa ré 
colte de fleurs ou de feuillages verts selon la saison. 

X 

Plus d'une fois elle s'était demandé si Bonnet se 
souviendrait qu'elle lui ava i t indiqué sou jour , 
mais jamais elle n 'aurai t osé se fier au pressenti
ment qui lui disait qu'elle le verra i t . Elle ava i t 
été si souvent t rompée par ses pressentiments. 
Elle avai t t an t de fois at tendu la visite de gens 
qu'elle étai t certaine de.voir chez elle, et qui ce
pendant n'étaient jamais venus. 

A la vérité, son mari et Bonnet avaient été cama
rades d'école e t de là étaient nés des liens d ' int imi
té entr 'eux, mais Cholet aussi avai t été un cama
rade, et cependant elle pouvait compter les fois où 
il avai t daigné venir. 

Par son mari elle avait souvent entendn parler 
de Bonnet comme ifne parlait de personne, de son 
intelligence, de sa droi ture , de sa fierté e t aussi 
de la mauvaise fortune qui l 'avait poursuivi ,mais 

pour avoir les qualités qui font le boa officier ou 
le galant homme, il n'en résulte pas qu'on a des 
goûts mondains; et c'est à ce seul point de vue 
qu'en ce-moment elle avai t à s'occuper de Bonnet. 

Quand elle avai t entendu un pas hésitant dans 
l'escalier, celui de quelqu'un qui vient dans une 
maison pour la première fois, elle n'avait pas 
cherché : c'était l u i ! De là son accueil. 

Il y eut un moment de silence lorsqu'il se fut 
assis sur le siège qu'elle lui avai t indiqué près 
d'elle, car ae se t rouvant pas à l'unisson de la joie 
qu'elle montrai t , il n'osait rien dire de peur de 
lâcher quelque fausse note. Cette jeune femme à 
l'air doux et mélancolique- qu'il avai t vue si rude
ment secouée par son mar i , lui avai t inspiré un* 
certaine sympathie et il eut été lâché de la peiner. 
C'était assurément parce qu'il avai t été le cama
rade de Drapier qu'elle étai t si satisfaite de le voir, 
e t cela révêlait un amour dont il étai t touché : 
l'un si dur , l 'autre si tendre! pauvre petite femme, 
il allait s'observer et ne rien dire de ce mar i a imé 
qui pû t l 'atteindre dans son amour. 

Mais à sa grande surprise, ce ne fut pas de Dra
pier qu'il fut question comme il l 'avait supposé, 
ce fut de lui : > 

— Comment trouvez-vous La Feuillade? 
La question s'imposait, pour Bonnet elle était 

d 'autant plus heureuse qu'elle conduisait tout na
turellement à madamede Bosmoreau età ses flUes; 
il n 'avait qu'à laisser venir . 

Mais il eut à at tendre assez longtemps car ce 
n'était pas seulement pour la gloire d'avoir quel 
qu 'un dans son salon que madame Drapier tenait 
à son jou r de réception, c'était aussi pour le plai
sir de la conversation. 

Cette fille de paysans n 'avait pas perdu son 
temps au couvent : elle avait travaillé, appris et 
son esprit ouvert s'était vite façonné ; elle savait 
raisonner, elle savait causer, et ce qu'elle ignorait 
elle le devinait avec une subtil i té, une finesse et 
en même temps un sens droit qui eussent charmé 
un mari aut re que le sien. Malheureusement, Dra
pier reportait sur sa femme toute la responsabilité 
des embarras qui l'accablaient e t il lui faisait 
p i y e r par l'indifférence ou la dureté les 
trente mille francs qu'elle n'avait pu payer en es 
pèces réelles. Ce n 'étai t pas avec un mot spirituel 
de sa femme qu'il pouvait le premier du mois r é 
pondre au capitaine-trésorier, quand celui-ci lui 
retenait les sommes qui grevaient son bordereau 
de paiement, pas plus que ce n'était par une de ces 
réflexions ingénieuses qu'il pouvait renvoyer les 
créanciers dont les réclamations et les plaintes le 
harcelaient jusqu 'à son café: un mot spirituel, 
une réflexion ingénieuse, un doux sourire cela ne 
lui met t ta i t pas en poche les douze ou quinze 
cents francs de rente sur lesquels i lavai t compté et 
dont il avai t si grand besoin. 

C'était ce besoin incessant, cette poursuite des 
créanciers qui l 'aigrissaient et l 'exaspéraient con
tre sa femme; elle l'avait" perdu, quand i l a v a i t 
cru qu'elle le sauvai t ; e t bien qu'elle écoutât ses 
reproches avec une douce résignation, bien qu'elle 
ne se révoltât jamais sous la main qui lui meur 
trissait le coeur, il n« pouvait pas lui pardonner : 
c'était sa faute, la faute de sa folle vanité de fille 
ambicieuse; s'ils souffraient de la misère, si sa 
position étai t menacée, si son avenir é tai t com
promis, si un j o u r ou l 'autre on l'obligeait à don
ner sa démission, car le colonnel Bayon était im

pitoyable pour ses officiers endettés, c'était et ce 
sarait parce qu'il avait eu la faiblesse aveugle de 
se marier . < Si j e n'avais pas fait cette bêtise ! » 
répétait- i l dix fois par jour ; et jamais elle n'avait 
répondu que leur situation serait moins, difficile 
si elle n'était pas chargée des lourdes dettes con
tractées avant < cette bêtise. » Avec la solde elle 
eût assuré à son mari une tenue décente; mais que 
pouvait-elle avec le peu qu'il lui apportai t quand 
le terrible capitaine Bontemps avai t prélevé les 
retenues. 

Précisément parce qu'elle avai t été durement 
rabrouée par son mari devant Bonnet, elle étai t 
bien aise de montrer à celni-ci qu'elle n'était 
pas la pauvre créature qu'il avai t dû supposer ; 
les sujets ne manquaient pas ; en plus de la ville, 
elle avait le régiment et surtout les femmes des 
officiers. 

— Comment, vous n'avez pas trouvé chez elle 
la baronne La Hontan ? Il faut y retourner . 

— Ce soir même en sortant de chez vous . 
— C'est la bonne heure; de six à sept elle reçoit 

tous les jours , ce qui est plus chic que d'avoir 
comme nous un jou r par semaine, e t vous savez 
qu'elle a la prétention d'être la plus haute person
nification du chic qui était à la mode il y a vingt 
ans, le chic Metternich qu'elle a conservé dans 
toute sa pureté et qu'elle copie au point de cher
cher à ressembler à la princesse dont elle imite les 
toilettes et les manières et t rès exactement, t rès 
fidèlement disent les gens d'un âge avancé qui ont 
vu ces temps éloignés. Elle n 'aura pas dit trois 
phrases qu'elle vous exprimera son regret qu'i l 
n 'y ai t plus de cour et vous laissera entendre 
qu'elle y brillerait autant par son esprit que par 

sa grâce et surtout par son... chic. Vous allez la 
trouver étendue sur une chaise-longue, montrant 
ses pieds qui sont ce qu'il y a de mieux en elle. 
Quand vous serez là depuis cinq minutes, le baron 
fera son apparit ion,le front penché en homme que 
le t ravai l accable. Elle lui tendra la main comme 
si elle le voyait pour la première fois de la journée 
et lui dira une phrase qui est toujours la même : 
« Bonjour, Théo, vous allez bien ? » A quoi il r é 
pondra par une phrase qui ne varie jamais non 
plus : « Très bien, et vous baronne, vous avez 
passé une bonne nu i t ? » exactement comme si 
cette nui t , ils ne la passaient pas dans la même 
charnbre,et, ce qui est mieux encore,dans le même 
l i t . 

Pour la première fois, cela vous amusera, et , à 
vrai dire, plus que ses diners, bien qu'elle les fasse 
faire par les jeunes cuisiniers qu'elle accapare 
pour son service particulier, quand i l s arr ivent au 
régiment et qu'ils ne se sont pas encore gâté la 
main . 

Elle regardait Bonnet sourire et un regret se 
mêlait à la joie de son petit succès : pourquoi son 
mari n'était-il pas présent, il verrai t qu'elle n 'é 
tai t pas tout à fait la femme nulle qu'il croyait . 
Bonnet, de qui il disait tant de bien, n'était point 
un sot, et il r ia i t . 

Elle était t rop bien encouragée pour ne pas con
tinuer ; après la femme du lieutenant-colonel, vint 
celle du commandant du bataillon auquel appar te
nai t Bonnet, madame Collas, puis celle du capi
taine de sa compagnie, madame ht comtesse de La 
Oenevrais. 

HacroB MALOT. 
[A tuirre) 
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